
La solution idéale 
pour transporteurs 
et transitaires

Les entreprises de transport ne sont pas toujours 
conscientes de tous les risques liés à leur activité. En 
effet, lorsque des marchandises sont prises en charge 
pour être transportées, les risques sont impossibles à 
calculer et diffi cilement prévisibles. Avec l’assurance des 
responsabilités liées aux transports de marchandises, 
Zurich vous offre une protection adéquate.

À qui profi te cette assurance?

Aux entreprises de transport qui se chargent, moyennant paiement, d’effectuer 

le transport par route de marchandises de tiers, ainsi qu’aux agents de transport 

et aux sociétés d’entreposage. 

Responsabilité en Suisse et à l’étranger

Bien des choses peuvent se passer durant un transport. Les risques auxquels vos 

marchandises sont exposées – par exemple la perte ou l’avarie – sont diffi cilement 

estimables. De même, les prétentions en responsabilité civile qui en découlent 

sont impossibles à prévoir.

Cette assurance est destinée aux transporteurs qui prennent en charge des 

marchandises en vue de leur transport routier ou combiné (route, rail, mer)

selon les dispositions du code suisse des obligations régissant le contrat de 

transport, en vertu de propres conditions, ou selon des normes légales 

étrangères relatives au contrat de transport, ou

selon la convention relative au contrat de transport international des 

marchandises par route (CMR).

L’assurance couvre les prétentions en responsabilité civile légale et/ou contractuelle 

pour les risques que court le preneur d’assurance, en tant que transporteur, en cas 

de perte ou d’avarie des marchandises transportées, de retard à la livraison, ainsi 

que pour certaines prestations accessoires.

Nous analysons vos besoins, puis élaborons pour vous une solution

d’assurance sur mesure. 
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Assurance des responsa-
bilités liées aux transports 
de marchandises

Vos transports de fret

a Envois de fret à l’intérieur de la Suisse

a Envois de fret de et vers l’étranger

a Transports de cabotage
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Autres assurances des responsabilités liées aux transports de marchandises

Responsabilité civile des transitaires

Responsabilité civile des entrepositaires

Responsabilité civile des manutentionnaires  

Pourquoi est-il conseillé de conclure une assurance des responsabilités 

liées aux transports de marchandises?

Votre activité de transporteur vous expose à toutes sortes de réclamations en 

dommages-intérêts:

Si les créances sont justifiées et assurées, cette couverture accorde une  

indemnité à vos clients.

Si les prétentions s’avèrent injustifiées, nous vous octroyons une protection 

juridique passive.

Voilà pourquoi il vaut la peine de confier ces questions à un spécialiste des  

transports et des assurances qui, comme vous, a de hautes exigences en matière 

de précision et de qualité.  

Conditions

Les primes sont établies en fonction de la situation  

individuelle en matière des risques.
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Vos avantages en un coup d’œil

Couverture de la responsabilité civile légale 

du transporteur pour la perte, l’avarie et  

le retard de livraison des marchandises

Une analyse des risques associée à un 

conseil optimal

Une solution d’assurance sur mesure pour 

vos transports

La défense contre les prétentions 

injustifiées formulées à votre encontre 

dans le cadre de l’assurance convenue

Un service efficace sur place grâce à des 

spécialistes expérimentés

Une équipe compétente et motivée à vos 

côtés, même en cas de sinistre

Zurich compte parmi les premiers assureurs 

suisses des responsabilités liées aux 

transports de marchandises
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«Zurich» Compagnie d’Assurances 
Thurgauerstrasse 80, 8050 Zurich 
Téléphone 0800 80 80 80, www.zurich.ch

Si les informations contenues dans cette fiche d’information divergent  
des conditions d’assurance applicables, ce sont ces dernières qui font foi.

Nous nous ferons un plaisir 

de vous conseiller personnellement. 

Adressez-vous à l’agence Zurich 

la plus proche, appelez-nous 

gratuitement au 0800 80 80 80 

ou prenez directement contact 

avec votre courtier/broker. 

www.zurich.ch


